Infirmier Contrôleur (m/f/x)
Vous occupez, d’une part, une fonction d’expert dans votre domaine de compétences spécifique. Dans ce cadre, vous contribuez au développement général de l’expertise au sein du Service d’évaluation et contrôles médicaux (SECM).

Vous occupez, en outre, une fonction de conseiller pour l’application, l’interprétation ou l’adaptation correctes de la législation Assurance Soins de Santé et Indemnités (ASSI). Dans ce cadre, vous améliorez l’intelligibilité, la contrôlabilité et la cohérence de cette législation.
Dans ce contexte, vos responsabilités principales sont les suivantes :
· Vous informez clairement, tant les assurés sociaux que les prestataires de soins : auxiliaires paramédicaux praticiens de l’art infirmier et kinésithérapeutes, etc… ;
· Vous contrôlez si la pratique paramédicale est conforme aux dispositions légales et réglementaires ;
· Vous évaluez la pratique professionnelle d’un groupe de dispensateurs de soins en analysant l’utilisation des prestations de santé.
Ces missions ont pour objectif l'utilisation optimale des moyens de l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités (ASSI).
Plus concrètement, vous effectuez les tâches suivantes :
· vous détectez des sujets d’enquête pertinents ;
· vous rassemblez des faits et analysez des données ;
· vous dressez un procès-verbal d’audition et de constats ;
· vous constituez le dossier d’enquête constatant de manière objective la fraude, l’abus et les autres infractions pertinentes ou significatives à la législation ASSI commis par des dispensateurs de soins (auxiliaires paramédicaux, praticiens de l’art infirmier et kinésithérapeutes).
Après avoir acquis une certaine expérience dans votre fonction, vous serez amené à :
· donner des avis aux commissions sur l’interprétation et l’application de la législation ASSI ;
· préparer et participer à des projets ;
· partager votre connaissance du terrain ;
· identifier des sujets d'évaluation pertinents.
Dans la réalisation de votre mission, vous collaborez en équipe avec les médecins-inspecteurs, les pharmaciens-inspecteurs, les collaborateurs scientifiques et l’équipe administrative.
Remarque : l'expert infirmier-contrôleur doit effectuer des visites à domicile (Vous possédez un permis de conduire B).
Cette fonction implique un contact direct et visuel avec le public. Dans ce cas, la réglementation (articles 7 et 8 de l’Arrêté Royal du 2 octobre 1937) impose que le membre du personnel ne porte aucun signe visible de convictions religieuses, philosophiques, politiques ni syndicales afin de représenter le service public de façon neutre lors de ces contacts.
 

